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PAUVRES ET PAUVRETE DANS LES
SOCIETES PRE-INDUSTRIELLES

Par Anne-Marie Piuz

Jean-Pierre Gutton, qui enseigne ä l'Universite de Lyon II, est bien
connu des modernistes et des historiens sociaux par une serie de travaux
qu'il a consacres ä l'histoire du pauperisme dans la France de l'Ancien
Regime. II vient de livrer, coup sur coup, deux ouvrages tres importants
sans lesquels on ne pourra plus, desormais, etudier, dans les societes pre-
industrielles, les attitudes et les institutions ä l'egard des pauvres.

La Sociiti et les pauvres. L'exemple de la generalite de Lyon, 1534-17891
est un fort volume de plus de 500 pages, presente par l'auteur comme these
de doctorat d'Etat et couronne par l'Academie francaise. Apres un expose
des sources, une bibliographie et une courte introduetion, l'ouvrage offre
une articulation en deux Livres. Le Livre I est intitule «Diversite des

pauvres». II comprend des chapitres consacres aux categories de pauvres; ä
l'analyse et ä la genese de l'indigence; aux menaces que fait peser le pauvre
ä la societe (le pauvre, danger social); aux origines de Ferrance; ä une typologie

des mendiants et des vagabonds. Le deuxieme Livre, «La Societe devant
la pauvrete: sentiments, attitudes et doctrines», analyse minutieusement
l'idee que la societe se fait des pauvres et l'evolution de eette idee. De
meme, la doctrine vis-ä-vis des pauvres, la politique sociale et la marche,
ä travers trois siecles, des Solutions preconisees et appliquees en vue de
remedier, non ä la misere, mais au moins ä son expression choquante et
dangereuse, le vagabondage et la mendicite.

Tout recemment, J.-P. Gutton a fait paraitre un ouvrage complementaüe,
intitule L'Etat et la mendicite dans la premiere moitii du XVIIP siecle. Au-
vergne, Beaujolais, Forez, Lyonnais2. Cinq chapitres traitent particulierement
des höpitaux et de leur financement et de l'enfermement des mendiants.

Les deux livres sont, comme il se doit, munis d'un appareil de notes
tres precieux, de tableaux et d'illustrations. Un regret, cependant: l'index
est absolument insuffisant. L'absence d'un index geographique et d'une table
des mots-cle limiteront certainement l'usage de l'ouvrage principal.

Rien de tres neuf concernant les sources utilisees. Je veux dire que J.-P.
Gutton a exploite tres systematiquement les documents classiques en his-

1 Paris, «Les Beiles Lettres», 1971. In-8°, LX + 503 p., cartes (Bibliotheque de la
Faculte des lettres et Sciences humaines de Lyon. Centre lyonnais d'histoire economique
et sociale, XXVI).

2 Texte remanie d'une these de doctorat de troisieme cycle, Saint-Etienne, Centre
d'Etudes foreziennes, 1973. In-8°, 248 p.
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toire sociale; pas de surprises de ce cöte-lä. Les sources fiscales sont effectivement

peu utiles, en ce que les pauvres en sont generalement absents, sauf
pour la capitation qui est payee, en principe, par tous. Les contrats de
mariage sont tres nombreux ä Lyon (95% des mariages sont precedes d'un
contrat); les pauvres s'y reconnaissent aux apports tres faibles. Quart aux
inventaires apres deces, qui ne sont etablis que sur la requete des heritiers,
ils sont assez peu nombreux et restent exeeptionnels ä la campagne. Plus
fecondes apparaissent les archives policieres et judiciaires (instruction et re-
pressions de la mendicite et du Vagabundage) - dont l'abondance risque
meme d'engager ä une surestimation du poids de la delinquance - et les
archives hospitalieres: on a des registres de distributions de pain et d'au-
mönes; des registres d'entrees de pauvres et des dossiers qui contiennent
des papiers de famille de pauvres enfermes dans les höpitaux. En marge
de son expose des sources, l'auteur ne manque pas de noter les difficultes
qu'il a rencontrees ä connaitre cette population marginale «qui ne s'exprime
jamais», mais qu'il faut apprehender ä travers des documents qui n'emanent
pas d'elle mais d'autres groupes sociaux. Toute l'oeuvre de Jean-Pierre
Gutton est donc fondee sur une approche indirecte, h travers des temoignages
plus ou moins deformes, plus ou moins partiaux. C'est dire, d'emblee, combien

pese le contexte des economies, des societes, des mentahtes...
La problematique, donc, est en grande partie, determinee par ce parti-

pris subjeetif et impose par 1'information: l'auteur ne peut que reconstituer
Vimage que la societe d'ancien regime se fait des pauvres; tout au moins (et
c'est fondamental) peut-il suivre dans le temps l'evolution de cette image, le
passage du pauvre de Jesus-Christ au pauvre dangereux ou au pauvre utile.
Autres problemes: comment la societe secrete-t-elle des pauvres? Et
comment s'en accommode-t-elle? C'est la charite libre, puis l'organisation de
l'assistance, jusqu'ä la naissance de l'idee de prevoyance, dans la seconde
partie du XVIIP siecle.

A partü- du grand travail de Jean-Pierre Gutton, je propose quelques
reflexions parmi les multiples qu'il suggere.

C'est d'abord la tres grande indetermination que recouvre, dans les
societes anciennes, la notion de pauvre. Qu'est-ce qu'un pauvre? Le terme peut
concerner, tres largement, ceux qui sont dans le malheur, «les pauvres
refugiös», jusqu'ä ceux qui sont dans la misere. Mais quelle misere? Pourquoi
est-on pauvre Avec Gutton et d'autres, on proposera une premiere definition

du pauvre: en termes de struetures sociales. Le pauvre est celui qui
n'a que le salaire de son travaü pour vivre. On voit lä toutes les
perspectives ä ouvrir sur les etudes de salaires, d'emploi, de chömage. Les
societes anciennes souffrent d'un sous-emploi chronique, aussi bien dans le
monde rural que dans le monde urbain. La pauvrete se presente d'abord
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comme un fait structurel attache aux economies pre-industrielles. Mais, ä

cette pauvrete endemique, on ajoutera en surcharge une definition en

termes de pouvoir d'achat: est pauvre celui qui souffre, dans sa vie
quotidienne, de 1'instabilite des prix des denrees de premiere necessite. Voyez

l'utilite des etudes sur la consommation, sur l'alimentation, sur les fluctuations

des prix et des salaües.
On est porte ä regretter, dans cette etude, par ailleurs exemplaüe, l'in-

suffisance de donnees chiffrees3. J.-P. Gutton a d'ailleurs prevu l'objection;
il est formel sur ce point: la quantification est presque impossible, meme

aux grandes heures des enquetes de la fin du XVIP siecle. Les donnees

chiffrees sur les pauvres, sur les aumönes, sur les distributions, sur le

nombre des enfermes, restent peu süres et isolees, malgre le besoin qui se

fait sentir, de plus en plus, au niveau de l'administration, de statistiques
sociales. Effectivement, que signifie un nombre donne de pauvres ä un
certain moment? Ainsi ces 7000 pauvresassistes ä Geneve en 1698? Ces 20000

pauvres que signale Arthur Young pour Lyon, de 1789 ä 1791? D'apres

Gregory King, les cottagers et les paupers constituent, en 1688, le groupement

de familles le plus important d'Angleterre, le tiers peut-etre, et ce tiers

doit representer la moitie de la population qui vit dans un etat de

pauvrete intermittente4. On voit bien, par ces chiffres glänes dans les sources

anciennes, que la pauvrete endemique se confond ici avec l'appauvrissement
accru periodiquement par la Situation de crise. Et c'est en definitive Gutton

qui a raison de se mefier de chiffres trop precis dans un domaine aussi

complexe. Pour en revenir ä Geneve, il ne serait pas correct d'afflrmer

qu'il y a 7000 miserables, sur une population de pres de 17000 individus,
ä la fin du XVIP siecle. Ce chiffre ne signifie qu'une ehose, c'est qu'en
1698, lors de la crise de subsistances, il y a 7000 personnes qui sont inca-

pables de se nourrir ä cause de la cherte du pain, de la baisse du pouvoü
d'achat de leurs salaires ou du chömage. D'oü le nombre des pauvres extre-
mement fluctuant: «en fonction du prix des denrees alimentaires, on peut
dire que le seuil de la pauvrete s'eleve ou s'abaisse»5.

Une autre reflexion est suscitee par d'admirables pages, d'une sensibilite

tres fine, que Gutton a consacrees aux attitudes, aux sentiments de la

societe envers les pauvres. La societe du XVP siecle se represente, ä la
difference de la societe medievale (reference aux travaux de Michel Mollat),
le pauvre comme un danger. Un danger pour l'ordre social (le pauvre est un
fauteur de troubles) et une menace pour la sante publique (le pauvre est

souvent un boute-peste). A la fin du XVP siecle, le pauvre n'est plus un

3 C'est un regret exprime egalement par Richard Gasoon, «Un grand chapitre
d'histoire sociale: les pauvres et la pauvrete d'apres J.-P. Gutton», in Cahiers d'histoire,
12 (1972), p. 50.

4 Rappele par Peter Lasmtt, Un monde que nous avons perdu, trad. de l'anglais, Paris,
1969, p. 60.

5 Gütton, La Societe..., p. 74.

546



personnage sacre, «le pauvre de Jesus-Christ»; il est souvent un gueux, un
voleur, un faineant6. II y a d'ailleurs de «vrais» pauvres et des simulateurs.
La charite doit desormais distinguer entre les pauvres meritants et les
autres, que l'on chasse. J.-P. Gutton explique cette desacralisation du pauvre
au XVIe siecle par des mutations dans le regime des terres et par le ravage
des guerres civiles. La concentration de terres entre les mains des rassem-
bleurs, de meme que les guerres, contribuent ä jeter sur les routes et dans
les villes (la ville est toujours supposee riche de reserves et de possibilites
d'assistance...), les petits tenanciers malchanceux et ruines. Je m'etonne
qu'ä ce point, l'auteur n'ait pas fait intervenir le facteur demographique. II
me parait que le rapport entre la croissance demographique du XVIe siecle
et les faibles possibilites de l'offre de travail serait, au premier chef,
responsable de l'enorme reerudescence de pauvres entre 1550 et 1620, dates
larges.

Effectivement, c'est quand ils se multiplient que les pauvres deviennent
insupportables ä une societe incapable de les integrer7. Et c'est, des lors, le
temps du «grand renfermement des pauvres». Le pauvre, sipari de la sociite;
selon la problematique inspiree de Michel Foucault, le pauvre qui rejoint
les groupes d'associaux, de criminels, de prostituees, de non conformistes.

De lä, Jean-Pierre Gutton nous livre une minutieuse analyse des
institutions d'assistance. Et on ne s'etonne pas que le XVIP siecle soit le
grand siecle de renfermement des pauvres8. Les institutions charitables se
la'icisent, elles s'organisent ä l'interieur du pouvoir publie, elles servent
autant la charite que la repression. Mais reprimer quoi? Non pas la pauvrete,
lourde composante des societes pre-industrielles, mais la mendicite, le vaga-
bondage, qui choquent et qui fönt peur. La peur des pauvres est de
toujours, de hier comme d'aujourd'hui. D'oü la creation, partout en Europe,
d'Höpitaux generaux (qui deviennent des le tournant du siecle de veritables
prisons de pauvres), d'Aumoneries generales pour l'assistance des «vrais»
pauvres, ceux de la ville et ceux de passage, de corps de chasse-coquins
pour repousser les «bouches inutiles». D'oü, aussi, la mise en place de l'ap-
pareil fiscal et charitable, en vue de fmancer l'aide aux pauvres. A ce point
lä, et sans que ce soit developpe dans les travaux de Gutton, il est tres in-

6 Pour Theophraste Renaudot, les gueux sont «la plus dangereuse peste des Etats»
(1634).

7 Ainsi ä Geneve, en 1551, le Conseil des Deux-Cents donne avis que les «pauvres
soyent recommandes et bien trectes selon leur pauvrete»; en 1582, on prend des mesures
pour empecher les gueux d'entrer en ville; en 1622, on signale que la mendicite augmente,
que les pauvres sont faineants et mendiants, et il y en a tant que l'on parle de rues
et de maisons assiegees et d'un desordre croissant. Les Sources du droit du Canton de
Qeneve, t. III, p. 7, 392; t. IV, p. 10.

8 Le terme d'enfermement, ou de renfermement, au XVIIe siecle, a un sens precis,
celui de recueillir les pauvres, les mendiants, les vagabonds dans les höpitaux, generalement

denommes h8pitaux generaux. Ces etablissements sont des prisons puisque, en principe,

les pauvres ne peuvent pas en sortir. Ils sont aussi des ateliers: le travail de tous
les pauvres valides y est obligatoire. J.-P. Gtjtton, La Sociite..., p. 295.
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teressant de constater la similitude des institutions d'assistance d'une ville
ä l'autre, d'un pays ä un autre9. On trouvera des ressemblances
frappantes entre les politiques de repression de la mendicite, comme dans les

actions charitables, que pratiquent les municipalites puis les Etats. Paris
copie Lyon, qui s'inspire d'Amsterdam. Et l'Hopital general de Geneve est

cree un an apres celui de Lyon. Enfin les dispositions de la Poor Law ressem-
blent, dans leur nature et leurs intentions, ä celles qui sont prises sur le

continent, en Hollande notamment.
La similitude (ou quasi-similitude) des institutions recouvre un meme

comportement social. Qui s'en etonnera? Les struetures pre-industrielles sont,
en gros, les memes jusque vers 1750, la conjoneture courte opere - compte
tenu des decalages regionaux - selon le meme mecanisme (et l'histoire des

pauvres s'inscrit dans la conjoneture la plus courte). Ainsi les problemes qui
se posent aux economies et aux societes sont sensiblement les memes. Le
decalage entre les developpements, qui intervient dans la seconde partie
du XVIIP siecle, va imprimer aux comportements (donc aux institutions)
des orientations differentes. Mais le domaine de J.-P. Gutton reste la
France, au-delä cependant des generalites auxquelles, malgre les sous-titres
de ses ouvrages, il ne borne pas ses observations.

II note, pour la France des pauvres, une evolution dans les attitudes et
les institutions, le profil, desormais classique, de la conjoneture generale.
Vers 1700, dans la pensee tout au moins, sinon dans la politique, du nouveau
ä l'egard des pauvres: le pauvre est moins un faineant qu'une victime.
Une victime de la societe (le eure Meslier) et des institutions fiscales

(Boisguilbert, Vauban). Des le premier tiers du siecle, avec la lente
montee des prix defavorable aux salaries, un courant de durcissement est
atteste par les interventions des pouvoirs publics, plus coherentes et au
niveau de la nation: les grands textes royaux de 1724 et de 1764 organisent
la repression cruelle de la mendicite et du vagabondage desormais tres
precisement reconnus comme delits. En meme temps et parallelement se develop-
pent des courants d'idees et des mouvements qui procedent, certes, des

progres des Lumieres (mais contre l'attitude tres reactionnaire des Physiocrates
ä l'egard des classes inferieures) et dont on ne citera ici que deux exemples,
cette phrase de Montesquieu: «un homme n'est pas pauvre parce qu'il n'a

9 «Les necessites d'une recherche approfondie, qui fönt que notre enquete est limitee
ä un cadre national, ne doivent pas empecher de marquer que l'evolution des attitudes
envers les pauvres, en Europe occidentale, presente bien des points communs. Tout
particulierement l'histoire des pauvres en Angleterre fournirait des elements de comparaison
avec ce que nous avons etudiö pour la France», La Societe, p. 287, note 359. Je suis
certaine, pour ma part - et selon des rfesultats döjä acquis - que les comportements, comme
les institutions genevoises envers les pauvres doivent moins ä l'ideologie reformee qu'on
l'a cru naguere. Voir, par exemple, les interpretations que je juge erronees de Leon Gautier,
L'Hopital general de Geneve de 1535 ä 1545, Geneve 1914, certainement moins perspicace
que Jean-Jacques Louis Odier-Cazenove, L'Hopital de Geneve depuis son origine
jusqu'en 1842, Geneve, 1862.
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rien, mais parce qu'il ne travaille pas» et les multiples projets, qui foison-
nent aux XVIIP siecle, d'ecoles professionnelles, d'assurances et d'institut-
tions de prevoyance.

Ces quelques notes ne constituent pas la recension d'un travail trop riche
pour pouvoü etre resume. J'ai seulement tente de formuler quelques
reflexions qui relevent plus de la problematique, excellemment posee par Jean-
Pierre Gutton, que de la quantite considerable et precieuse des connaissances

fournies. Le cas de Lyon et des generalites voisines engagera ä
d'autres enquetes sur l'histoire des pauvres et de la pauvrete.
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